
AUJOURD’HUI 
AU CONGRÈS

1. Proposition de modification de la Loi R-20 

2. Questions de privilège

3. Lecture et adoption des amendements  
aux statuts et règlements

4. Leucan

5. Heure de lunch et réception du vote

6. Annonce des résultats des élections

7. Installation des membres du comité 
exécutif de la CSN–Construction

8. Signature des effets bancaires

9. Clôture du 68e Congrès  
de la CSN–Construction

facebook.com/csnconstruction • instagram.com/csnconstruction • csnconstruction.qc.ca

FÉVRIER 2020 jour 3

On vote !
Vous avez jusqu’à 12 h aujourd’hui 
pour voter, et c’est de façon 
électronique que ça se passe.

Tous les membres de la  
CSN–Construction ont la 
chance de se prononcer sur les 
représentantes et les représentants 
qu’ils veulent voir élire au comité 
exécutif. C’est ce qu’on appelle 
le vote au suffrage universel. 

Une première 
dans le monde 
syndical . 
à ne pas 
manquer !



Des propositions fortes  
pour un secteur fort 
La construction est l’un des plus 
importants secteurs de l’économie 
québécoise. En effet, les chantiers se 
multiplient et les chiffres parlent d’eux-
mêmes, avec des investissements de 48 
milliards. Nous devons être fiers de notre 
contribution à la société et continuer de 
travailler à transformer cette contribution 
en reconnaissance réelle. Nos salaires, 
nos conditions de travail, notre régime 
de retraite, nos assurances, notre santé 
et notre sécurité au  travail, tout cela doit 
faire partie de nos revendications lors de 
la prochaine négociation. 

Des demandes justes,  
des orientations de 
négociation claires
Le premier pas, c’est de continuer à 
exiger une rémunération décente qui 
tient compte de notre réalité : plusieurs 
d’entre nous doivent composer avec des 
périodes de chômage plus ou moins 
importantes selon la période de l’année. 
Cette incertitude a un prix ! Pour la pro-
chaine négociation qui se déroulera en 
2021, c’est ensemble que nous avons 
décidé d’exiger des hausses salariales 
supérieures à l’inflation. Nous avons le 

droit à cette part d’enrichissement. Qui 
plus est, elle saura rendre notre indus-
trie plus attractive, dans un contexte de 
pénurie et de rareté de la main-d’œuvre.

D’ailleurs, la prochaine négociation sera 
l’occasion, pour la CSN–Construction, 
de réaffirmer la justesse de plusieurs 
demandes et de poursuivre nos efforts 
afin d’améliorer les conditions de travail 
pour l’ensemble de l’industrie. Nous 
avons la capacité d’affirmer notre lea-
dership et d’orienter les discussions 
dans l’intérêt supérieur de tous ceux et 
celles qui travaillent à bâtir le Québec. 
C’est pourquoi nous avons adopté des 
propositions fortes et structurantes pour 
l’avenir de nos professions. 

En 2021, notre message va donc 
résonner très fort, tant sur les chan-
tiers qu’aux tables de négociation. Nos 
régimes de retraite doivent être bonifiés 
et les entreprises qui font des profits 
grâce à notre labeur devront augmenter 
leur contribution. Nos assurances 
devront également suivre l’importante 
hausse des coûts des médicaments. 
Nous méritons ce rattrapage, car il en va 
de notre santé.

Parlant de santé, nous nous ferons un 
devoir d’insister pour que les normes en 
matière de santé et sécurité soient plus 
élevées sur les chantiers et pour qu’ils 
reflètent la réalité vécue par l’ensemble 
des travailleurs et des travailleuses de la 
construction. Il n’est pas normal que des 
femmes et des hommes soient exposés 
à des situations dangereuses et mettent 
leur vie en péril en essayant de la gagner. 
Le ministre du Travail, de l’Emploi et 
de la Solidarité sociale, Jean Boulet, 
s’est engagé à moderniser la Loi sur la 
santé et la sécurité du travail (LSST). 
D’ici là, nous allons militer pour que les 
modifications tiennent compte de nos 
préoccupations en la matière. La moder-
nisation de la LSST est donc un dossier 
majeur pour la fédération et l’application 
immédiate des articles 204 à 215 de 
cette même loi constitue désormais une 
priorité pour nous tous.

Nous avons un rôle de premier 
plan à jouer lors de la prochaine 
négociation, et soyez assurés que 
la CSN–Construction ne baissera 
jamais les bras dans cette opération 
cruciale !

Suivez-nous sur les réseaux sociaux

Le saviez-vous ? La CSN–Construction a développé une application 
pour vous aider dans plusieurs aspects de votre travail.

Placement, carnet d’heures, contact syndical, formations,
l’application de la CSN–Construction est un outil à découvrir. 

Téléchargez-la !

Une 
application 
pour tous  
vos besoins


